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vii

(Dette) Dud(it) s(ieu)r (de Belujon) par brussons

Led(it) jour mesmes lieu (le 16 novembre 1619, à Villemur) regnant et pard(evant) moy
not(aire) et tesmoings personnellement establis
magdaleyne jamme vefve de feu bertrand brusson
et laurens brusson son filz lesquelz tous
deus ensamb(le) sans prejudice d au(tr)e obliga(ti)on
precedente de la somme de quarante livres
faisant tant pour eulx que pour charles
brusson filz de lad(ite) jamme et fre(re) dud(it)
laurens absant auquel promettent de
f(air)e agreer le contenu au presant quand besoin
sera confessent debvoir a monsieur de
beluion gouverneur dud(it) villemeur present deslivrant
et aceptant la somme de   trente livres   t(ournoi)z pour
prest amiab(le) que led(it) s(ieu)r leur en a illec
reallement fait en une double pistolle deus
pistoletz d or quartz d( )escu pieces de six blancz
et doutzains que lesd(its) debite(ur) ont receue
dont s( )en contantent et promettent l ung pour
l au(tr)e sans aucune divi(si)on de debte ny discu(ssi)on
d ipotheque a quoy par expres renoncent payer
lad(ite) somme de trente livres aud(it) sieur de
beluion rendu aud(it) villemeur dans ung an prochain
comptant de ce jour et datte a l ob(ligation) scavoir led(it)
laurens brusson de sa personne et biens et lad(ite)
jam(m)e les siens qu( )ilz ont submis etc renon(çant) etc
et l( )ont jure presens m(aîtr)e david massotye et laurens
romieu chaudronier soubz(sig)nes ceulx qui savent avec moy

                   Laurens Brusson                   Solier, not(aire) ro(y)al

           Charles Brusson

  D. Massotier

R

Led(it) jour led(it) charles
brusson a ratiffie
le contenu au present
inst(rument) et s est soubz(sig)ne

Charles
Busson

© jchr - 24/08/2018.


